
Annexe 

POLITIQUE DE PERFECTIONNEMENT 

DUPERSONNELDE CADRE 

1. BUTS DE LA POLITIQUE

La présente politique vise à prec1ser et mettre en pratique certaines dispositions de la
Politique de gestion des cadres relatives au perfectionnement, lesquelles stipulent :

"11 - 1. 01 Les parties reconnaissent la nécessité d'assurer le perfectionnement des cadres
et conviennent de collaborer à cette fin. "

"11 - 1.02 Le Collège .favorise la participation du cadre à divers programmes de 
perfectionnement. "

"11 - 1. 03 Le Collège et le Comité local conviennent d'une politique locale de 
perfectionnement. "

2. DURÉE

La politique entre en vigueur à compter de sa signature et s'applique jusqu'au 30 juin 1995.

3. RENOUVELLEMENT

La politique est renouvelable d'année en année par tacite reconduction, à moins que le
Cégep ou le Comité local n'avise l'autre partie avant le Ier avril de chaque année de sa
volonté d'en réviser le contenu. La présente politique continue de s'appliquer jusqu'à
l'adoption d'une nouvelle politique.

4. CHAMPS D'APPLICATION

La présente politique s'applique à l'ensemble du personnel-cadre du Cégep tel que défini à
l'article 5 de la Politique de gestion.

5. DÉFlNITIONS

5.1 PERFECTIONNEMENT 

Le perfectionnement se définit comme un ensemble d'activités visant 
l'approfondissement des connaissances, compétences, attitudes et habiletés permettant 
de mieux exercer une fonction ou une profession. 

5.2 PERFECTIONNEMENT ORGANISATIONNEL

Le perfectionnement organisationnel comprend des activités susceptibles d'améliorer 
le rendement et la satisfaction au travail de l'ensemble du personnel de cadre. 










